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Archivage des affaires classées par la police nationale
Question écrite n° 39992

Texte de la question

M. Jean-Michel Jacques attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la conservation des archives de la
police nationale. En effet, les commissariats de police sont chargées de conserver les archives administratives
des affaires classées pendant 40 années. Cela pose parfois des problèmes de stockage et de tri dans ces
établissements qui ne disposent pas forcément d'endroit adapté et de place nécessaire à ces longues
conservations. De plus, la numérisation des archives administratives n'est pas encore développée dans ce
cadre. C'est pourquoi il souhaiterait savoir ce que le Gouvernement entend mettre en place pour remédier à
cette situation et permettre un stockage efficient des archives des commissariats de police.
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